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L’expérience du Burkina Faso pour 

promouvoir l’entreprenariat auprès de la 

diversité des systèmes agricoles 
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Présentée par Tasré BOUDA, DDEA/DGPER/MASA 

Thème 2 : Accompagnement de la diversité des agricultures et des   

      projets d’installation des jeunes 

2.1: Quels systèmes d’activités dans la diversité des agricultures ? 
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Introduction (1/1) 

3 

Superficie : 273 187 km2 

Population = 17 322 796 hbts 

                           (en 2013) 

 Indépendance: 5 août 1960 

Le Burkina Faso compte 

 1 424 909 ménages agricoles,  

 représentant 81,5% de l’ensemble des   

 ménages (RGA, 2010). 

Constat: insécurité alimentaire et pauvreté a 

un visage rural, malgré les opportunités du 

secteur agricole; 

D’où le choix des décideurs de promouvoir 

l’entreprenariat agricole. 

 



1. Contexte de l’expérience   (1/3) 

 Années 90 : prise de conscience forte de 

la nécessité de professionnaliser 

davantage les acteurs du secteur agricole          

      option pour le développement de 

l’entreprenariat agricole, avec la création, 

en 2008 de la Direction du développement 

de l’entreprenariat agricole (DDEA), au 

sein de la DGPER et prise en compte de 

cette volonté politique dans les 

documents de développement de 

référence tels que la SCADD et le PNSR. 
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1. Contexte de l’expérience   (2/3) 

Pourquoi sommes-nous certains des avantages 

d’un tel changement systémique ? 

 

Selon l’analyse des résultats du RGA (2009), 

0,02% d’entrepreneurs agricoles ont 

contribué à la production céréalière 

nationale à hauteur de 0,14% ; ce qui signifie 

qu’avec 14,28% d’entrepreneurs agricoles 

véritables, il est possible d’assurer 100% 

des besoins céréaliers du pays, toute chose 

égale par ailleurs.  
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1. Contexte de l’expérience   (3/3) 

Qui qualifions-nous d’entrepreneur agricole ? 

Entrepreneur agricole = un exploitant ou 

groupe d’exploitants qui savent saisir une 

opportunité dans le domaine agricole, dans le 

but de réaliser un profit, mais qui doivent en 

assumer les risques. C’est un acteur ou groupe 

d’acteurs qui : 

• exploitent des superficies de terre adaptées 

à leurs capacités ; 

• disposent d’équipements plus appropriés ; 

• réalisent une production intensive ; 

• emploient de la main d’œuvre agricole ; 

• disposent de documents de gestion. 6 



2. Réseau d’acteurs impliqués dans la mise en 

 œuvre de l’expérience   (1/1) 
 Structures étatiques : (i) la DDEA/DGPER/MASA 

qui donne les orientations nationales en matière 

de développement de l’entreprenariat agricole et 

(ii) les 13 Directions régionales de l’Agriculture et 

de la sécurité alimentaire (DRASA) qui conduisent 

des activités de développement de 

l’entreprenariat agricole et assurent le suivi et 

l’appui-conseil; 

 PTF partenariat formalisé par des conventions ou 

des protocoles de collaboration avec la DGPER; 

 Coopératives d’entrepreneurs agricoles: 45 

coopératives provinciales et leurs faîtières. 
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3. Stratégie/méthodologie de promotion de 

 l’entreprenariat agricole  (1/3) 
 
03 axes retenus : (1) environnement favorable, (2) mobilisation 
des ressources matérielles et financières et (3) formation et 
appui-conseil. 
 
Activités pour la création d’un environnement favorable :  
 
 élaborer ou participer à l'élaboration des textes législatifs et 

réglementaires des entreprises agricoles tels que Code 
d’investissement agricole ; 

 contribuer à la diffusion des documents cadres auprès des 
entrepreneurs agricoles comme le guide de l’entrepreneur 
agricole et la Stratégie nationale de promotion de 
l’entreprenariat agricole. 

 
Perspectives de CT: 
 
 le développement d’incubateurs d’entrepreneurs agricoles ; 
 la mise en place d’unités pilotes de production et de 

transformation. 
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3. Stratégie/méthodologie de promotion de 

 l’entreprenariat agricole  (2/3) 

 

Activités pour la mobilisation des ressources 

matérielles et financières:  

 

mise en relation avec les fournisseurs d’intrants 

(achats groupés d’engrais auprès de la 

CIPAM.SA) et d’équipements agricoles (opération 

tracteurs avec AgriServices et Ecobank); 

 

mise en œuvre du PADEA (crédits agricoles avec 

le financement du FKDEA). 
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3. Stratégie/méthodologie de promotion de 

 l’entreprenariat agricole  (3/3) 

Formation et appui-conseil : 

 Développement de l’esprit entrepreneurial avec 

le module BUS (Bauern Unternehmer 

Schulung); 

 Formation en CGEA avec le Carnet de gestion 

de l’entrepreneur agricole (disponible en 

français, mooré et dioula); 

 Formation en technique d’élaboration de plan 

d’affaires. 

Perspectives  

 Examen du module « Farmers Business 

School » en cours avec le PDA/GIZ. 
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4. Attentes pour une amélioration du processus 

 de développement de l’entreprenariat 

 agricole au Burkina Faso   (1/1) 

 Apporter des amendements sur les axes 

ou les activités développés par les acteurs 

du secteur agricole burkinabé, en matière 

de développement de l’entreprenariat 

agricole; 

 Fournir toute documentation ou toute 

adresse intéressante sur le sujet. 
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Conclusion         (1/1) 
Parce ce que « la terre ne ment pas », pour 
reprendre l’affirmation d’un entrepreneur 
agricole, seul le travail en synergie de tous 
les acteurs engagés dans le développement 
de l’entreprenariat agricole pourrait faire que 
les dotations factorielles (eau, terre et main 
d’œuvre) dont nous sommes les plus nanties 
puissent nous procurer le maximum 
d’output.  

Un tel résultat ne serait-il pas le gage d’une 
amélioration des revenus des populations 
rurales, d’une réduction du taux de chômage 
et de l’atteinte de la sécurité alimentaire? 12 



Merci pour votre attention! 
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